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Etahlissement d'nne commission internationale impar· 
tiale, sons le controle des Nations Unies, chargee 
d'effectner dans Ia Repuhlique federale d' Allemagne, 
a Berlin et dans Ia zone sovietique d' Allemagne 
une enquete simultanee en vue de determiner 
si les conditions qui y existent permettent 
d'organiser, dans tous ces territoires, des elections 
revetant un caractere de reelle liberte (A/1938, 
AfAC.53JL.lljRev.2, A/AC.53JL.l3 et Add.l, 
AJAC.53fL.l4, A/AC.53JL.l5 et Add.l, A/AC.53/L.l9) 
l.fin] 

[Point fi:i *] 

1. M. GRUMBACH (France) rappelle que M. Maurice 
Schumann, Secretaire d'Etat aux affaires etrangeres du 
Gouvernement frans:ais, a insiste, le 4 decembre dernier 
(t5e seance), sur le fait que les Puissances occidentales 
n' ont jamais cesse de souhaiter I' unification de l' Allemagne 
sur une base democratique, et !'organisation d'elections 
libres dans toute l' Allemagne. C'est dans cet esprit que la 
France, d'accord avec les Etats-Unis et avec le Royaume
Uni, a presente un projet de resolution. La Commission 
doit maintenant tirer les conclusions des debats qui ont eu 
lieu sur la question et des nombreuses declarations faites 
aussi bien par les membres de la commission que par 
les representants de la Republique federale d' Allemagne 
ct de Ia Republique democratique allemande (tse et 
20<' seances) ; elle est appelee maintenant a se prononcer 
sur le projet de resolution modifie des trois Puissances 
(A/AC.53fL.11JRev.2). 

2. Les delegations des pays europeens sont reconnaissantes 
aux delegations des pays eloignes de l' Allemagne de s' etre 
penchees sur le dossier de la question allemande. Les pays 
qui ont souffert de l'agression et de I' occupation hitleriennes 
et des devastations de la guerre sont particulierement 
interesses au reglement de cette question. La France, qui, 
par deux fois au cours d'un quart de siecle, a connu 

" Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de l'Assemblee 
generale. 

l'agression et !'occupation allemandes, n'a qu'un desir, 
celui de faire disparaitre entre l' Allemagne et elle toutes 
raisons d'hostilite et de mefiance et de realiser une colla
boration amicale et confiante entre les deux peuples. Malgre 
les raisons qui pourraient l'y inciter, elle ne nourrit aucune 
haine a l'egard de l'Allemagne et du peuple allemand. 
Elle considere que !'institution en Allemagne d'un regime 
vraiment democratique est une garantie de paix pour le 
peuple allemand, pour les peuples de l'Europe et pour les 
peuples du monde entier. Elle pense que !'institution de ce 
regime permettra a l'Allemagne de reprendre sa place 
dans la communaute des peuples libres a laquelle la barbaric 
hitlerienne l'avait arrachee. II y a certes en Allemagne des 
forces puissantes et agissantes qui revent des gloire~ 
hitleriennes et qui cherchent a retablir le passe - aussl 
faudra-t-il les surveiller de pres - mais il y en a d'autres, 
au nombre desquelles est la Confederation generale 
allemande du travail, avec ses 5.500.000 membres, qui 
luttent energiquement et courageusement contre ces courants 
nefastes. Au surplus, il ressort des termes memes du 
mandat de la commission que les survivances des tendances 
ou des conceptions national-socialistes, dans la mesure ou 
elles affectent !'organisation d'elections libres, feront !'objet 
de l'enquete envisagee. Telles sont les raisons pour lesquelles 
la France est favorable a !'organisation en Allemagne 
d'elections libres generales, au scrutin secret, qui permettront 
au peuple allemand tout entier de faire entendre sa voix. 

:l. Le projet de resolution vise a assurer ces elections dans 
les meilleures conditions, du point de vue des garanties 
democratiques. Quoi qu'en aient dit certains, Ia creation 
d'une commission internationale d'enquete ne constituera 
nullement une violation des dispositions de la Charte ou 
une immixtion des Nations Unies dans les " affaires 
interieures de 1' Allemagne ". Elle n'infligera aucune 
humiliation au peuple allemand, puisque c'est precisement 
sur !'invitation des repn~sentants qualifies librement elus 
par le corps electoral de l' Allemagne occidentale, qui 
comprend deux tiers de la population allemande, que les 
Nations Unies se disposent a agir. L'Assemblee generale 
n'est pas appelee a resoudre le probleme allemand, ni a 
realiser !'unification de l' Allemagne, cela depasserait de 
loin sa competence. Elle doit seulement dire si les Nations 
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a Ia delegation polonaise semble done tres injustifiee. De 
plus, certaines declarations prononcees apres Ia cloture de Ia 
liste des orateurs ont mis en cause Ia Pologne de favon fort 
discourtoise. Afin de faire toute Ia lumiere et ne pas laisser 
des calomnies sans reponse, M. Katz-Suchy se voit dans 
!'obligation de relever certains passages du discours des 
representants du Royaume-Uni, d'Ha'iti et du Chili. 

37. La delegation polonaise connait Ia situation d'Halti et 
les sentiments d'amitie que le peuple hai:tien eprouve a 
l'egard de Ia Pologne. C'est par respect pour Ia memoire 
des Polonais qui ont donne leur vie pour l'independance 
de ce pays qu'elle estime de son devoir de rappeler que, le 
10 mai 1950, le President regulierement elu d'Ha'iti a ete 
demis de ses fonctions, qu'un regime de dictature militaire 
a ete instaure dans le pays. La delegation polonaise appelle 
!'attention de Ia Commission sur les evenements qui se sont 
deroules en Haiti le 8 octobre 1950, lorsque le Senat a refuse 
d'enteriner Ia prise de pouvoir de Ia faction militaire. II est 
Surprenant que le representant d'Halti ait ete choque par 
les declarations du representant de Ia Pologne, qui defendait 
les interets legitimes des pays voisins de 1' Allemagne, et ne 
l'ait pas ete par Ia renaissance du nazisme que !'on constate 
en Allemagne, en depit des dangers que cette renaissance 
comporte pour Ia securite de Ia Pologne. 

38. Le representant d'Hai:ti a prouve qu'il connaissait mal 
l'histoire contemporaine. Au lieu de preter l'oreille a 
certaines rumeurs tendancieuses, il serait mieux avise 
d'etudier les declarations de personnalite dignes de foi, 
comme par exemple celles du primat de Pologne, que le 
journal Le Monde a rapportees et qui montrent sans equi
voque que Ia nation polonaise est plus que jamais unie au tour 
de son gouvernement, qui lutte pour Ia paix et Ia securite 
du monde aussi bien que pour maintenir l'independance et Ia 
souverainete de Ia Pologne. 

39. M. Katz-Suchy passe ensuite aux observations du 
representant du Chili. Ce dernier a introduit dans le debat 
certaines notions qui devaient lui rester etrangeres, telles que 
le plan Marshall, qu'il n'etait pas fonde a examiner, ou le 
role que l'URSS a joue dans Ia liberation de Ia Pologne. 
M. Katz-Suchy demande dans quelle mesure le Chili a 
participe a Ia liberation de Ia Pologne ; des memoires publies 
par d'eminents hommes d'Etat a Ia suite de Ia deuxieme 
guerre mondiale prouvent clairement que Ia victoire de 
l'URSS sur le nazisme et le fascisme a ete due, non seulement 
a Ia lutte courageuse menee par le peuple sovietique et a Ia 
resistance des populations des pays occupes, mais encore aux 
efforts de Ia diplomatic de l'URSS, qui a reduit a neant les 
tentatives des hommes de Munich et celles des politiciens 
qui, apres avoir sacrifie Ia Tchecoslovaquie, etaient prets a 
sacrifier Ia Pologne et a entrainer le monde dans une guerre 
contre l'URSS. Le representant du Chili ne comprend pas 
ces faits parce qu'il ne parle pas au nom du grand peuple 
chilien, qui lutte pour Ia democratic et subit un veritable 
martyre dans les prisons et les camps de concentration, mais 
au nom des grandes compagnies industrielles qui drainent 
les richesses du Chili au profit d'actionnaires etrangers. 

40. M. Katz-Suchy en vient alors a !'expose du repre
sentant du Royaume-Uni. Les extraits des declarations 
prononcees par M. Jessup en 1948 a propos de Ia question 
de Berlin, extraits qu'a cites le representant du Royaume
Uni, prouvent qu'a cette epoque les Puissances occidentales 
donnaient de 1' Article 107 une interpretation toute differente 
de celle qu'elles en donnent actuellement. Comme le repre
sentant du Royaume-Uni l'a signale, M. Jessup avait bien 
precise que la question dont sa delegation demandait 
!'inscription a l'ordre dujour ne concernait pas l'Allemagne, 
mais bien les relations entre plusieurs Membres de !'Organi
sation. La delegation polonaise estimait pour sa part que 

!'inscription de cette question a l'ordre du jour etait contraire 
a 1' Article 107. N eanmoins, en s' appuyant sur 1' interpretation 
qu'ils avaient alors donnee de cet article, les auteurs du 
projet de resolution soumis a l'epoque au Conseil de securite 
tenterent de faire inscrire la question a l'ordre du jour en 
s'appuyant sur un vote de majorite. Le representant du 
Royaume-Uni, Sir Alexander Cadogan, avait ete encore 
plus clair que M. Jessup. II avait indique que les mesures 
dont les Puissances occidentales se plaignaient n'avaient 
pas ete prises a. l'egard de 1' Allemagne. II avait souligne 
que !'Article 107 n'etait pas applicable en !'occurrence. De 
toutes ces citations, il ressort que, scion !'interpretation 
donnee de !'Article 107, en 1948, par les Etats-Unis et 
le Royaume-Uni, l'examen de mesures concernant l'Allc
magne ne relevait pas de Ia competence de !'Organisation. 
La delegation polonaise estime pour sa part que Ia question 
des elections allemandes ne releve pas plus de Ia competence 
de !'Organisation que Ia question de Berlin n'en relevait. 

41. Les auteurs de Ia Charte ont tenu compte de l'histoire 
de Ia Societe des Nations ; ils se sont souvenus que les 
liens etablis entre le Pacte de Ia Societe des Nations ct le 
Traite de Versailles ont eu pour effet de rendre plus 
difficile le maintien de la paix avec les Etats ex-ennemis. 
C'est precisement pour cette raison qu'apres Ia deuxiemc 
guerre mondiale le Conseil des ministres des affaires 
etrangeres a ete cree ; une Conference speciale de Ia paix 
a ete convoquee a Paris, et !'Organisation des Nations Unies 
n'a re9u competence que pour examiner les questions qui, 
en vertu des traites signes a Paris, sont de son ressort. Telle 
est, par exemple, Ia question des anciennes colonies 
italiennes. C'est pour tenir compte de !'experience, 
notamment de !!experience acquise pendant Ia deuxieme 
guerre mondiale, qu'on a decide de confier le soin du 
maintien de Ia paix, du developpement des relations 
pacifiques entre les nations et du renforcement de Ia colla
boration economique a un groupe de nations aussi etendu 
que possible, Ia seule restriction residant dans le droit de 
participation aux travaux de !'Organisation, mais qu'on a 
confie au Conseil des ministres des affaires etrangeres le 
soin de conclure Ia paix avec les Etats ex-ennemis, Ia 
competence de ]'Organisation etant completement ecartee 
en Ia matiere. Les arguments presentes dans ce sens par Ia 
delegation polonaise, tant au Bureau qu'a la seance pleniere 
de l'Assembtee et a Ia Commission politigue speciale lors 
du debat sur le projet de resolution du Pakistan, n'ont ete 
refutes par personne. 

42. Le representant du Royaume-Uni a tente de minimiser 
!'importance deB indications donnees par la delegation 
polonaise sur la renaissance du nazisme en Allemagne. II a 
notamment declare que les eloges adresses par M. Adenauer 
au regime de Mussolini ne devaient pas etre retenus contrc 
lui, car ils avaient ete prononces en 1924. M. Katz-Suchy 
reconnait que ce n'est pas cet element de jugement qui est 
le plus important, mais bien le fait que, depuis 1924, 
M. Adenauer ne s'est pas eleve contre le fascisme et qu'il a 
largement contribue a faciliter la venue au pouvoir du 
fascisme et de l'hitlerisme. En effet, M. Adenauer etait 
etroitement lie aux milieux de l'industrie lourde allemande 
et au Comite des forges, dont on connait la responsabilite 
en Ia matiere. Du reste, le representant du Royaume-Uni 
n'a pas cherche a refuter les chiffres cites par Ia delegation 
polonaise et qui montrent l'ampleur que prend Ia renaissance 
du nazisme danH 1' Allemagne de !'Ouest. La delegation 
polonaise a signale que 80 pour 100 des juges sont d'anciens 
nazis, que 134 anciens nazis sont employes au Ministere 
des affaires etrangeres et que 45 pour 100 des diplomates 
sont d'anciens fonctionnaires nazis, bien connus dans les 
pays qui ont subi !'occupation allemande. Du reste, la 
delegation polonaise n'est pas seule a s'inquieter de cette 
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renaissance du nazisme ; Ia presse fran~aise, anglaise et 
americaine s'est recemment fait l'echo des memes preoccu
pations. C'est ainsi que, dans son numero du 16 decembrc 
1951, le New York Times a rapportc unc declaration du 
Ministre de Ia justice de l'Allemagne de !'Ouest qui absout 
le peuple allemand, et notamment les generaux allemands, 
de toutes responsabilites. 

43. Si les auteurs du projet de resolution des trois 
Puissances etaient vraiment animes du souci de creer une 
Allemagne democratique et pacifique, ils ne chercheraient 
pas a dissimuler ces faits. Mais les trois Puissances ne 
desirent pas voir renaitre une Allemagne democratique, 
amie de tous les pays ; ils veulent en realite faire de 
I' Allemagne le tremplin d'une agression future. 

44. La delegation polonaise n'a jamais pretendu que seule 
l' Allemagne orientale voulait !'unite. Le desir de voir 
1' Allemagne unifiee se manifeste dans 1' Allemagne tout 
entiere. Malheureusement, les suggestions faites par les 
representants de la Republique democratique allemande, qui 
seule a mis en reuvre les principes de denazification et de 
democratic, qui a sincerement recherche une solution de 
compromis et qui a ete jusqu'a accepter les propositions 
du regime de Bonn, ont toutes ete rejetees. 

45. La lutte pour !'unification de 1' Allemagne et l' etablis
sement d'une Allemagne democratique et pacifique est si 
importante et a, au sein de Ia population allemande, des 
partisans si nombreux qu'il convient de laisser au peuple 
allemand le soin de decider lui-meme son destin; si on 
l'avait fait, une Allemagne unie, contribuant a consolider 
la paix et Ia securite de !'Europe et integree dans l'economie 
europeenne, existerait deja. 

46. C'est pour empecher cette unification que Ia question 
des elections allemandes a ete portee devant !'Organisation 
des Nations Unies. On a propose de creer une commission 
qui semblera emaner de !'Organisation, alors qu'en fait 
son institution ne peut etre consideree comme une mesure 
prise par les Nations Unies. On a propose que la Pologne 
fasse partie de cette commission. La position prise par Ia 
Pologne sur cette question aurait du faire prevoir Ia reponse 
qu'elle ferait a cette invitation. La Pologne, non seulement 
estime qu'il conviendrait d'aborder le probleme de fa~on 
entierement differente et d'appliquer des methodes qui 
n'ont rien de commun avec les methodes envisagees, mais 
encore demeure convaincue que le projet de resolution 
des trois Puissances est illegal et contraire aux dispositions 
de Ia Charte. Ce projet est egalement contraire au droit 
des peuples a disposer d'eux-memes et, par consequent, au 
droit du peuple allemand de choisir lui-meme son destin. 
La position de Ia Pologne est appuyee par de nombreux 
partisans, meme en Allemagne occidentale. C'est ainsi que 
le professeur Laun, autorite bien connue en matiere de 
droit international, a declare que les deux gouvernements 
allemands avaient le droit de proceder a des consultations 
en vue du retour a !'unite allemande et du maintien de 
Ia souverainete de l'Allemagne, le droit du peuple allemand 
de defendre et de proteger ses interets derivant du droit 
qu'a chaque nation de disposer d'elle-meme. Le professeur 
Laun a egalement declare que les trois Puissances occiden
tales ne pouvaient agir de Ia fa~on qu'elles envisageaient, 
etant donne le caractere obligatoire de l' Accord de Potsdam. 

47. Se fondant sur toutes ces considerations et, en parti
culier, sur !'interpretation qu'elle a donm\e de l' Article 107 
et du paragraphe 7 de l' Article 2 de la Charte, la delegation 
polonaise se voit dans !'obligation de decliner !'invitation 
qui lui a etC faite, bien qu'elle reconnaisse qu'en invitant 
Ia Pologne a etre membre de Ia commission d'enquete, le 
representant du Royaume-U ni a pris en consideration 

!'interet tout special que porte Ia Pologne a cette question. 
La commission qui serait creee serait le resultat d'une 
decision illegalc, ct ses efforts ne pourraient, par consequent, 
etre fructueux. En acceptant d'etre membrc de cette 
commission, Ia Pologne ne ferait que contribuer a creer 
!'equivoque sur Ia veritable nature de Ia commission et a 
dissimuler les fins illegales pour lesquelles on propose de 
Ia creer. La delegation de Ia Pologne ne pourrait to!erer 
que le nom de Ia Pologne soit utilise a de telles fins. 

48. Le PRESIDENT rappelle qu'il a donne la parole au 
representant de Ia Pologne conformement aux dispositions 
de !'article 114 du reglement interieur, qui regit l'exercice 
du droit de reponse. II estime que le representant de Ia 
Pologne a ete au-dela de l'exercice de ce droit, en amor-:;ant 
une reprise de Ia discussion generate. · 

49. M. TRUCCO (Chili) desire repondre au representant 
de Ia Pologne. II fait observer que Ia Commission a annule 
sa decision anterieure afin de donner au representant de Ia 
Pologne Ia possibilite d'exercer son droit de reponse, 
mais que le representant de Ia Pologne n'a repondu a rien. 
Cela n'est pas surprenant, car il lui serait difficile de nier 
que son pays ait ete demembre par l'URSS. Pour masquer 
son impuissance a refuter certains arguments, le repre
sentant de Ia Pologne a use du procede habitue! qui consiste 
a faire de fausses allegations. II a declare notamment qu'il 
existait au Chili des camps de concentration. II n'en est 
rien, et M. Katz-Suchy, qui a fait, assez recemment, un 
sejour au Chili, ne !'ignore pas. M. Trucco declare qu'il 
pardonne au representant de Ia Pologne le sentiment d'envie 
que Ia reorganisation politique et democratique du Chili ne 
peut manquer de lui inspirer ; il exprime l'espoir que les 
violentes attaques auxquelles le representant de Ia Pologne 
s'est livre pourront lui permettre d'echapper au destin 
tragique de MM. Clementis et Slansky. 

50. M. BELLEGARDE (Haiti), usant de son droit de 
reponse, signale que son pays a eu, au cours de sa lutte 
pour l'independance, a combattre des Polonais, parce qu'un 
contingent polonais se trouvait a Saint-Domingue parmi 
les troupes du corps expeditionnaire. II rappelle qu'apres 
avoir conquis son independance, le Gouvernement d'Hai:ti 
a eu un geste de bienveillance a 1' egard de ces militaires 
polonais exiles et les a accueillis. II exprime toute Ia tristesse 
qu'il ressent a entendre les representant,; de !'actuelle 
Pologne attaquer le Royaume-Uni, la France et les 
Etats-Unis alors que ces pays ont contribue, apres la 
premiere guerre mondialc, a Ia resurrection de la Pologne. 
M. Bellegarde precise que, loin de vouloir attaquer Ia 
Pologne, il tient a exprimer son admiration pour ce pays qui, 
sous Ia domination etrangere, a prouve qu'il saYait conserver 
le sentiment de son integrite nationale. 

51. M. KYROU (Grece) tient a rendre hommage a Ia 
fa~on dont le President a dirige les debats. 11 signale qu'a 
deux reprises il a lui-meme demande a faire usage de son 
droit de reponse a des declarations du representant de Ia 
Pologne et du representant de l'URSS. Le President, 
arguant de la necessite de reduire la duree des debats au 
minimum, !'a dissuade d'intervenir. M. Kyrou s'est incline. 
II estime que !'attitude de moderation du President merite 
d'etre signalee. 

52. M. TAKIEDDINE (Liban) constate que les quatre 
amendements presentes par sa delegation (A/AC.53/L.19) 
ont ete acceptes, les uns dans !'esprit, les autres a Ia fois 
dans Ia lettre et dans !'esprit. 

53. Le premier de ces amendements, qui a trait a !'audition 
des representants des deux Allemagnes, figure deja dans 
le projet de resolution revise (A/AC.53/L.11/Rev.2). Le 
representant du Liban en exprime sa satisfaction. 
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54. En ce qui concerne le del}xieme et le troisieme amen
dement, le representant des Etats-Unis a laisse entendre 
que !'esprit de ces amendements etait accepte. Le repre
sentant du Liban prend acte de cette declaration. 

55. Enfin, le quatrieme amendement a ete incorpore 
au texte revise du projet de resolution (A/AC.53/L.11/Rev.2), 
dont il constitue l'alinea 4, d. M. Takieddine se declare 
en consequence satisfait et retire ses amendements. 

56. Le PRESIDENT invite Ia Commission a passer au 
vote sur les projets de, resolution suivants : d'une part, le 
projet presente par les Etats-Unis, Ia France et le Royaume
Uni, sous sa forme revisee (A/AC.53/L.11fRev.2) ; d'autre 
part, le projet de resolution presente par Ia delegation de Ia 
Suede (A/AC.53/L.15 et Add.1). Le projet de resolution 
des trois Puissances, ayant ete depose avant celui de 
Ia Suede, beneficie de Ia priorite pour Ia mise aux 
voix. Le President met aux voix le projet de resolution 
A/ AC.53/L.11 /Rev.2. 

57. M. TAKIEDDINE (Liban) demande que le vote 
ait lieu alinea par alinea jusqu'a l'alinea 2, c, du dispositif. 
11 ne voit aucune objection a ce qu'on mette aux voix en 
une seule fois les paragraphes 3, 4, 5 et 6 du projet. 

II en est ainsi decide. 
Par 45 voix contre 6, avec 7 abstentions, le premier para

graphe du preambule est adopti. 
Par 45 voix contre 6, avec 7 abstentions, le deuxieme 

paragraphe du preambule est adopte. 
Par 48 voix contre 4, avec 8 abstentions, le troisieme 

paragraphe du preambule est adopte. 
Par 46 voix contre 6, avec 5 abstentions, le paragraphe 

premier du dispositij est adopti. 
Par 40 voi:x contre 9, avec 9 abstentions, la premiere partie 

du paragraphe 2 est adoptee. 
Par 45 voix contre 6, avec 8 abstentions, l'alinea 2, a, est 

adopti. 
Par 44 voix contre 6, avec 9 abstentions, l' alinea 2, b, est 

adopt e. 
Par 44 voix contre 6, avec 10 abstentions, l'alinea 2, c, 

est adopte. 
Par 46 voix contre 6, avec 8 abstentions, les paragraphes 3, 

4, 5 et 6 sont adoptis. 
Par 45 voi'x contre 6, avec 8 abstentions, l' ensemble du 

projet de resolution est adopte. 

58. M. GRUMBACH (France) demande que quelques 
rectifications de forme soient introduites dans le texte 
franvais de Ia resolution que Ia Commission vient d'adopter. 
A l'alinea 4, a, il conviendrait de remplacer le mot 
" verification " par le mot " information ". En outre, a 
l'alinea 4, b, le mot " egalement " qui figure a Ia deuxieme 
ligne, devrait etre remplace par les mots " dans les memes 
conditions ". Enfin, a l'alinea 4, c, les mots " attendu qu'il 
importe de " devraient etre remplaces par les mots " etant 
donne qu'il est souhaitable de ". 

59. Le PRESIDENT declare que le necessaire sera fait. 
Invoquant !'article 130 du reglement interieur, il demande 
a Ia Commission de decider si elle doit ou non voter sur le 
projet de resolution presente par Ia delegation de Ia Suede 
(A/AC.53/L.15 et Add.l). 

60. M. ASTROM (Suede) declare qu'etant donne les 
circonstances sa delegation ne demandera pas que son 
projet de resolution soit mis aux voix. 

61. Le PRESIDENT demande si l'on peut en conclure 
que le projet de resolution est retire. 

H2. M. ASTROM (Suede) repond affirmativement. 

63. Le PRESIDENT annonce qu'il va donner la parole 
aux representants qui ont demande a expliquer leur vote. 
11 precise a ce sujet qu'il annule sa decision tendant a 
limiter le temps de parole a cinq minutes. 
64. M. TABIBI (Afghanistan) declare que, pour le 
Gouvernement de !'Afghanistan, une Allemagne unifiee 
et pacifique est necessaire aux inten~ts de !'Europe et du 
monde. 11 croit toutefois qu'il importe d'aborder avec 
circonspection la question de l'avenir de 1' Allemagne, qui 
est l'une des questions les plus importantes du moment. 
11 ne veut pas mettre en cause les bonnes intentions des 
Puissances occidentales qui ont souleve cette question ni 
examiner les arguments de ceux qui pretendent que les 
Nations Unies ne sont pas competentes pour en discuter. 
L'essentiel, a son avis, est que les Puissances occupantes 
desirent toutes voir une Allemagne pacifique et unifiee. 
65. La delegation de 1' Afghanistan s'est abstenue lors 
du vote, mais il ne faut pas en conclure qu'elle etait opposee 
a la creation d'une commission internationale impartiale 
chargee d'etudier si les conditions qui existent en Alle
magne permettent d'y organiser des elections ; elle aurait 
prefere une commission de bons offices a une commission 
d'enquete. M. Tabibi exprime son regret que Ia propo
sition de Ia Suede ait ete retiree. 
66. M. BEELER (Yougoslavie) tient tout d'abord, avant 
d'expliquer son vote, a signaler qu'il a essaye en vain, au 
cours de la matinee, d'obtenir la parole pour une question 
d'ordre. 11 estime qu'une conduite rigoureuse des debats 
n'est pas toujours de nature a les rendre brefs et exprime 
son regret que le President ne lui ait pas donne Ia possi
bilite de demander que les explications de vote soient 
donnees avant le vote. 11 estime en effet que, lorsqu'il 
s'agit d'un premier vote sur une question importante, 
!'explication perd beaucoup de son interet si elle est donnee 
apres coup. 
67. M. Behler precise qu'a son avis !'Organisation des 
Nations Unies avait le droit d'adopter une resolution 
concernant les elections allemandes. 11 est en effet impos
sible, et il pourrait etre dangereux, d'interpreter 1' Article 107 
de Ia Charte comme signifiant que, tant que le traite de 
paix avec l'Allemagne n'aura pas ete conclu, aucune question 
concernant les relations des Allies avec le peuple allemand 
ne pourra faire l'objet d'un examen par les Nations Unies. 
11 est exact que !'Organisation ne peut invalider, en matiere 
d'elections, des decisions qui auraient ete prises par les 
Puissances occupantes. Mais ce n'etait pas la la question 
qui se posait, et aucun des projets de resolution dont la 
Commission a ete saisie ne preconisait cette invalidation. 
68. Le representant de Ia Yougoslavie rappelle qu'a 
Potsdam les PuisBances occupantes ont decide d'un commun 
accord de creer une Allemagne democratique et unie, sans 
attendre la conclusion du traite de paix ; cette decision etait, 
non seulement dans !'interet du peuple allemand lui-meme, 
mais aussi dans celui de Ia paix en Europe et dans le monde. 
11 ne s'agit done pas de savoir si certaines decisions ou 
actions, entreprises ou autorisees a Ia suite de Ia deuxieme 
guerre mondiale, sont ou non valables. 11 s'agit uniquement 
des difficultes auxquelles se heurte Ia mise en reuvre d'une 
decision deja prise par les Puissances alliees occupantes, en 
raison du manque d'accord entre les Allies. Si un tel manque 
d'accord ne relevait pas de Ia competence des Nations Unies, 
il risquerait de se transformer, non seulement en differend 
de nature a menacer Ia paix et la securite internationales, 
mais encore en un conftit aigu. C'est sans doute pour cette 
raison que les representants du bloc sovietique s'obstinent 
a pretendre que Ia question qui se pose est celle des relations 
entre les gouvernements des deux Allemagnes et que, par 
consequent, c'est la une affaire interieure allemande qui ne 
concerne nullement Ia communaute internationale. 
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69. M. Behler estime que cette these est fallacieuse. A son 
avis, meme s'il s'agit d'un differend entre les deux gouver
nements allemands, ce differend constitue, dans Ia situation 
actuelle, un differend international. En outre, nul ne peut 
contester que les Puissances occupantes jouent en Allemagne 
un role d'une importance primordiale, que! que soit le degre 
de leur ingerence directe. En realite, le Gouvernement de 
l'URSS cherche a dissimuler son intention de refuser aux 
autres Puissances le droit de s'immiscer dans les affaires de 
1' Allemagne orientale, qui est devenue un fief sovietique. 
Le Conseil de controle allie de l'Allemagne peut evidemment 
exercer un droit d'ingerence en Allemagne orientale, mais 
cela n'est pas genant pour l'URSS, car elle dispose du droit 
de veto au Conseil de controle allie. En fait, Ia zone orientale 
d'occupation en Allemagne est devenue partie integrante de 
cette Europe orientale sur laquelle le Gouvernement de 
l'URSS exerce son controle, et ce controle d'une Puissance 
etrangere sur l' Allemagne orientale constitue un obstacle 
au developpement pacifique et democratique de 1' Allemagne 
tout entiere. 

70. Le representant de Ia Yougoslavie n'est pas certain 
que !'adoption par l'Assemblee generate du projet de reso
lution propose par les trois Puissances occupantes occi
dentales representera un pas en avant vers Ia solution du 
probleme allemand. Il doute de l'utilite d'une enquete sur 
Ia possibilite des elections libres en Allemagne, parce que 
nul n'ignore que les conditions necessaires n' existent pas 
dans Ia zone orientale ; l'enquete ne pourra par consequent 
qu'aboutir a un resultat negatif. 

71. La tache positive assignee a Ia commission d'enquete 
est 1' elaboration de recommandations concernant les mesures 
qui pourraient ou devraient etre prises en Allemagne afin 
de creer des conditions favorables a des elections libres. 
M. Behler se demande a ce propos s'il convient de confier 
une telle tache a une commission qui s'occupera tout d'abord 
d'une enquete, et risque de s'attirer l'hostilite des autorites 
sovietiques d'occupation. Peut-etre serait-il preferable de 
confier 1' elaboration des recommandations a un autre 
organisme, qui serait cree ulterieurement avec l'assentiment 
de toutes les Puissances occupantes. 

72. M. Behler estime que le projet de resolution qu'avait 
propose Ia delegation de la Suede, et qui a ete retire, pre
sentait certains avantages par rapport au projet des Puis
sances occidentales. 11 considerait en effet Ia question des 
elections allemandes comme un differend international et 
visait a le resoudre de fac;on pacifique, par voie de nego
ciations et de conciliation. En adoptant le pro jet de resolution 
de Ia Suede, !'Organisation des Nations Unies aurait 
introduit un element nouveau dans le probleme allemand. 
L'Organisation aurait pu faire pression sur les quatre 
Puissances occupantes pour qu'elles fassent un nouvel effort 
vers Ia realisation d'un accord. M. Behler regrette par 
consequent que Ia delegation de Ia Suede ait cru devoir 
retirer son projet de resolution. 

73. Telles sont les raisons pour lesquelles Ia delegation 
de la Yougoslavie s'est abstenue lors du vote sur le projet 
de resolution des trois Puissances. 

74. Le PRESIDENT tient a repondre a Ia plainte formulee 
par le representant de Ia Y ougoslavie au debut de son 
intervention. Il rappelle que la liste des orateurs pour la 
discussion generale a ete close a la suite d'une decision de la 
Commission. Aucun representant de Ia Yougoslavie n'avait 
demande a etre inscrit sur la liste avant la cloture de la 
discussion generale. C'est pourquoi il a lui-meme suggere 
au representant de Ia Y ougoslavie de presenter sa declaration 
sous forme d'explication de vote. Il n'avait nullement 
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!'intention de l'empecher de prendre Ia parole, et il exprime 
sa deception de voir que sa decision a ete interpretee a tort. 

75. M. BEBLER (Yougoslavie) precise que sa protestation 
a porte sur le fait qu'il n'a pu se faire entendre au moment 
oi1 il demandait la parole pour une question d'ordre. 

76. Le PRESIDENT exprime le regret de ne pas avoir 
remarque que M. Behler demandait la parole. 

77. M. BOKHARI (Pakistan) declare que sa delegation 
a sui vi avec le plus grand interet les de bats de Ia Commission 
sur le probleme des elections en Allemagne. Elle a pu 
constater le desir unanime d'unifier l' Allemagne et d'orga
niser dans ce pays des elections libres, bien que des diver
gences de vues se soient manifestees quant aux methodes 
a appliquer acet effet. M. Bokharijuge que les Nations Unies 
servtront la cause de la paix en procedant a une etude impar
tiale pour !'information de Ia communaute mondiale, sans 
intervenir dans les affaires interieures du peuple allemand. 
L'enquete que menera Ia commission dont le projet de reso
lution des trois Puissances porte creation devrait etre un 
premier pas vers !'unification de 1' Allemagne. C' est dans 
cet esprit et avec l'espoir que Ia bonne foi de Ia commission 
sera reconnue par toutes les parties, que la delegation du 
Pakistan a appuye de son vote le projet de resolution des 
trois Puissances. 

78. M. GOYTISOLO (Perou) explique pourquoi sa 
delegation a vote en faveur du projet de resolution commun. 
Le peuple allemand desire !'unification, et le reste du 
monde sait que, tant que 1' Allemagne ne sera pas unifiee, elle 
risque de constituer une menace pour Ia paix. M. Goytisolo 
estime que le fait que la commission d'enquete ne sera 
peut-etre pas admise dans toutes les parties de I' Allemagne 
n'est pas une raison suffisante pour ne pas l'etablir. 

79. La creation de cette commission ne constituera pas 
une ingerence dans les affaires interieures d'un Etat et ne 
sera nullement une insulte a l'egard du peuple allemand, 
comme certains l'ont pretendu. 

80. M. TARCICI (Yemen) declare que sa delegation 
souhaite !'unification et la renaissance to tale de I' Allemagne, 
parce que la presence d'une Allemagne unifiee et souveraine 
est indispensable a l'equilibre de !'Europe et du monde. II 
aurait prefere la constitution d'une commission de bons 
offices plut6t que d'une commission d'enquete. La com
mission devrait etre composee de membres connus pour 
leur neutralite parfaite, afin de meriter la confiance des deux 
parties de 1' Allemagne, car la presence de representants du 
bloc oriental et de representants de pays signataires du 
Traite de 1' Atlantique nord ne serait pas de nature a faciliter 
ses travaux. La delegation du Yemen s'est abstenue lors du 
vote parce qu'elle estime que le projet de resolution presente 
manque de realisme et ne tient pas compte de !'attitude 
d'une partie de la population allemande. 

81. M. FISCHER (Israel) declare que sa delegation a 
vivement apprecie les declarations du representant des 
Etats-Unis, qui, en tant que co-auteur du projet de reso
lution, a dit (25e seance) que la commission d'enquete 
devrait notamment enqueter sur tout ce qui pourrait 
indiquer une renaissance du national-socialisme en Alle
magne. M. Fischer comprend que les delegations du 
Royaume-Uni et de Ia France partagent ce point de vue. Sa 
delegation n'a cependant pas pu accorder son vote a un 
pro jet de resolution concernant 1' Allemagne et qui ne 
contient aucune reference explicite a des preoccupations 
dont le caractere legitime a ete reconnu. 

La seance est levee a 13 h. 50. 
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